
Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission pédagogique 

 pour l’accès en première année de Licence 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026/2027, la commission d’examen des voeux pour l’accès en 
première année de Licence Mention Mathématiques et Informatique appliquées aux 
Sciences Humaines et Sociales est constituée comme suit 

Président : 

FLORENS Vincent Maître de Conférences 

Membre(s) : 

LEVI Laurent Maître de Conférences 

TRUJILLO David Maitre de Conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du Collège Sciences et Technologies pour l’Énergie et 
l’Environnement est chargé de l'exécution de la présente décision. 

A Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de Licence 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission d’examen des vœux de la Licence 
mention informatique, parcours informatique est constituée comme suit : 

Présidente : 

MILLET Sophie 

Membres : 

AHMAD Manzoor 

BARUCHEL Thomas 

LACAYRELLE Annig 

Maitre de conférences 

Enseignant contractuel 

Professeur Agrégé 

Maitre de conférences

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026- 03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de Licence 

 LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026/2027, la commission d’examen des voeux pour l’accès en 
première année de double licence Mention Mathématiques / Informatique est constituée 
comme suit: 

Président : 

BECKER Roland Professeur des Universités 

BARUCHEL Thomas Professeur Agrégé 

Membres : 

LACAYRELLE Annig Maitre de Conférences 

TRUJILLO David Maitre de Conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente ddécision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et 

l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de Licence 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR  

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission d’examen des vœux de la Licence  
Mathématiques, parcours Mathématiques est constituée comme suit : 

Présidente : 

CAPATINA Daniela Maître de conférences 

Membres : 

CAUBET Fabien Maître de conférences 

GREFF Isabelle Maître de conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente ddécision. 

  À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et 

l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de licence 

 LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026/2027, la commission d’examen des voeux pour l’accès en 
première année de Licence Physique Chimie est constituée comme suit: 

Président : 

VALLVERDU Germain 

Membres : 

FLAHAUT Delphine 

DAGREOU Sylvie 

LARTIGAU-DAGRON   Christine  

Maitre de conférences 

Maitre de conférences 

Professeur des Universités

Maitre de conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de licence 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR  

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026/2027, la commission d’examen des voeux pour l’accès en 
première année de Licence Mention Sciences de la vie est constituée comme suit: 

Président : 

PELTIER Gipsy PRAG 

Membres : 

COLIN Jean-Philippe PRAG 

NOLIVOS Sophie Maître de conférences 

GURY   Jérôme    Maître de conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de APILS 

 LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission d’examen des vœux de l’Année 
Préparatoire à l'Insertion en Licence Scientifique (APILS) est constituée comme suit : 

Président : 

CHAULET Arnaud Professeur agrégé 

Membres : 

BESSIERES Delphine Maitre de Conférences 

NARDIN Corinne  Professeur 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de C.M.I 

 LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission d’examen des vœux du Cursus Master 
en Ingénierie (C.M.I) mention Mathématiques et Ingénierie est constituée comme suit : 

Président : 

JUNG Jonathan Maitre de Conférences 

Membres : 

TRUJILLO David Maitre de Conférences 

NOLIVOS Sophie Maitre de Conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de C.M.I 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR  

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission d’examen des vœux du Cursus Master 
en Ingénierie (C.M.I) mention Géoénergies, Environnement & Matériaux, parcours 
Physique-chimie est constituée comme suit : 

Co-Présidents : 

DAGREOU Sylvie Professeur des Universités 

TISON Yann Maitre de Conférences 

Membre : 

VALLVERDU Germain Maitre de Conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de C.M.I 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission d’examen des vœux du Cursus Master 
en Ingénierie (C.M.I) mention Sciences de la terre est constituée comme suit : 

Présidente : 

BORDES Clarisse Maître de conférences 

Membres : 

AUBOURG Charles Professeur des Universités 

HOAREAU Guilhem Maître de conférences 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de C.M.I 

  LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026-2027, la commission d’examen des vœux du Cursus Master 
en Ingénierie (C.M.I) mention Sciences de la vie est constituée comme suit : 

Présidente : 

NOLIVOS     Sophie   Maitre de Conférences 

Membres : 

JUNG Jonathan Maitre de Conférences 

COLIN Jean-Philippe Professeur Agrégé 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-16-002 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de Licence 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux pour l’accès en 
première année de Licence mention Physique-Chimie (Anglet) est constituée comme suit : 

Président : 

BREE Vincent PRAG 

Membres : 

BATALLER Henri MC 

PLANTIER Frédéric MC 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 16/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-16-001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de Licence 

LE PRESIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026–2027, la commission d’examen des vœux pour l’accès en 
première année de Licence mention Sciences de la Vie, parcours Biologie des organismes 
est constituée comme suit : 

Président : 

BOLLIET Valérie PR 

Membres : 

PLANTIER Frédéric MC 

TENTELIER Cédric PR 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 16/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 



Décision n°2026-03-27 001 

portant composition de la commission d’examen des vœux 

pour l’accès en première année de Licence 

 LE PREIDENT DE L'UNIVERSITÉ DE PAU ET DES PAYS DE L’ADOUR 

VU le Code de l’éducation et notamment les dispositions de son article L. 712-2 ; 

DÉCIDE 

Article 1 : Pour l’année universitaire 2026/2027, la commission d’examen des voeux pour l’accès en 
première année de Licence Mention sciences de la terre est constituée comme suit: 

Président : 

Aubourg Charles Professeur des Universités 

Membres : 

Hoareau Guilhem Maitre de Conférences 

Isaure Marie-Pierre Professeur des Universités 

Article 2 : Monsieur le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie et l'Environnement 
est chargé de l'exécution de la présente décision. 

À Pau, le 27/03/2026 

Pour le Président et par délégation de signature 
Le Directeur du collège Sciences et Technologie pour l'Energie 

et l'Environnement 


